
CONTINUEZ LE REMBOURSEMENT DU

QIZENDAY (BIOTINE)
CONTRE LA SCLEROSE EN PLAQUES

PROGRESSIVE

Qizenday est un traitement contre la sclérose en plaques de forme progressive
aujourd'hui délivré en ATU (Autorisation Temporaire d'Utilisation).
Il a montré des bénéfices chez certains patients.
Des études sont encore en cours pour valider son efficacité et obtenir une possible AMM
(Autorisation de Mise sur le Marché).
Il est pour bon nombre de patients le seul traitement disponible.
L'arrêté ministériel du 13 février 2019 annonce l'arrêt du remboursement du traitement
à partir du 15 avril 2019, laissant nombre de ces patients orphelins de tout traitement,
et avec le risque d'une aggravation de leur maladie.
Cette décision est donc complètement incompréhensible étant donné l'absence d'effets
indésirables et le bénéfice retiré du Qizenday par ces patients désormais sans
alternatives.

AIDEZ-NOUS, SIGNEZ ET DIFFUSEZ LA PETITION A VOS CONTACTS SUR LES

RESEAUX SOCIAUX, MERCI

Pétition adréssée à Mme Agnès Buzin Ministre de la Santé et des Solidarités :
Change.org   ou http://chng.it/fqMrfgFhp7


